
 

Conformément aux articles 39 et 40 de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978, telle que modifiée par la Loi n° 2004-801, du 6 août 2004, je dispose d’un droit d’accès, de 

rectification et de suppression de ces données. Ce droit s’exercera par écrit auprès  du SC9 - SPORTING CLUB DU 9
e
, Maison des Associations, 54 rue 

Jean-Baptiste Pigalle-75009 Paris. 

SC9 - SPORTING CLUB DU 9e    
Maison des Associations 
54 rue Jean-Baptiste Pigalle 75009 Paris 
www.sc9.fr

 

Section NatatioSection NatatioSection NatatioSection Natationnnn Contact : sc9natation@hotmail.com 

Demande d'adhésion 
Ecole de Natation 1 - 2 - Pré-compétition 1 - 2 * 

Inscription – Réinscription * 
(* Rayer la mention inutile) 

Nageur 

Nom  Prénom  

Né(e) le  A   

Pays de naissance  Nationalité  

Sexe  Profession  

Adresse  

Ville  Code Postal  

Téléphone portable  Téléphone Domicile  

e-mail  
 

 

Représentant légal 

Nom  Prénom  

Né(e) le  A   

Pays de naissance  Nationalité  

Sexe  Profession  

Adresse  

Ville  Code Postal  

Téléphone portable  Téléphone Domicile  

e-mail  

Cotisations Cotisations Cotisations Cotisations pour lpour lpour lpour la saisona saisona saisona saison    2012012012011111----2012012012012222    
Le montant de la cotisation inclut la licence FFN, l’assurance, la participation aux frais de fonctionnement, la fourniture du bonnet et du tee-shirt officiels du Club. 

Réinscriptions : 330€ ** 
Primo-inscriptions : Frais de dossier et droit d’entrée 70€ + cotisation 330€, soit 400€ ** 

**Compte tenu de l’indisponibilité de la piscine Valeyre en début de saison, une réfaction de 15€ est faite sur la cotisation. Les règlements globaux à faire sont 

donc de 315€ pour les réinscriptions et de  385€ pour les inscriptions. 

 « Je demande à adhérer au SC9-section Natation et m'engage à me conformer aux statuts, au règlement intérieur, à la Charte du Nageur et du Club 

dont je déclare avoir pris connaissance ainsi que des conditions d'assurances. Je joins à la présente demande un certificat médical de non 

contre-indication à la pratique de la discipline (en compétition si nécessaire), datant de moins de 3 mois. J’accepte gracieusement que mon image 

et/ou ma voix, et/ou celles de l’enfant mineur dont je suis le représentant légal soient captées, enregistrées, filmés, photographiés, ensemble ou 

séparément, par le club dans le cadre de ma/sa participation à ses activités. J’autorise, également gracieusement, le Club à utiliser, reproduire, 

représenter, mettre à la disposition du public les images et/ou voix ainsi captées, ensemble ou séparément, dans le monde entier et pendant toute la 

durée des droits de propriété intellectuelle afférents aux supports de fixation de l’image et/ou du son ainsi réalisés, à des fins d’illustration du site 

Internet, de tout autre support de communication du Club ou de support de communication de tiers (journaux périodiques, TV et radios) autorisés par 

le Club. » 

 

Signature du nageur précédée 

de la mention « Lu et approuvé » 

  

Signature du représentant légal précédée 

de la mention « Lu et approuvé » 
Fait à :  Fait à : 
Le :  Le : 
    
 

Photo

 
 

 



DEVENEZ OFFICIEL DE NATATION‐COURSE 

 

Votre enfant participe à des compétitions et vous l'accompagnez lors de celles‐ci, vous soutenez vos camarades lors des 
compétitions,  vous  voulez  vous  investir  dans  le  développement  du  club  et  de  la  natation,  vous  pouvez,  si  vous  le 
souhaitez, participer à l'organisation et au bon déroulement des compétitions en devenant officiel pour le SC9. 

 

Pourquoi : 

Pour  chaque  compétition,  le  club  doit  présenter  un  certain  nombre  d'officiels  en  fonction  du  nombre  de  nageurs 
engagés : 

- 1 officiel pour 5 nageurs et moins, 

- 2 officiels entre 6 et 10 nageurs, 

- 3 officiels au‐delà de 10 nageurs. 

Si ce quota n'est pas respecté par le club lors d'une compétition, il se voit taxé d’une amende de 60 € par réunion et 
par officiel manquant. Plus grave,  la compétition peut même être annulée si  le nombre d'officiels est  insuffisant 
pour permettre d’organiser sa tenue. 

Qui sont les officiels de natation ? 

Il existe trois catégories d'officiels indispensables à la tenue des compétitions de natation : 

Les officiels C : âgés d’au moins 14 ans, ils assurent les fonctions de chronométreur. 

Les officiels B  : âgés d’au moins 16 ans,  ils assurent  les fonctions de chronométreur,  juge à  l'arrivée ou contrôleur de 
virages. 

Les officiels A : âgés d’au moins 18 ans, ils assurent les fonctions de juge‐arbitre, starter, superviseur, mais aussi, le cas 
échéant, l'une des fonctions dévolues aux officiels B ou C. 

Comment devenir officiel de natation ? 

Le  club  s’occupera de  votre  licence et  vous préparera  au  test pratique que  vous passerez, notamment en  tant que 
chronométreur stagiaire à l’occasion d’une compétition. 

* 

*                            * 

Pour que les nageurs et le club ne soient pas pénalisés, nous avons besoin de vous et de vos compétences. 

Parents,  la  présence  de  visages  connus  dans  les  jurys  de  compétition  ne  peut  que  déstresser  nos  jeunes 
compétiteurs. 

Nageurs, la participation aux instances officielles vous permettra d’approfondir votre connaissance des règles de la 
natation et vous donnera une vision de l’intérieur des rouages des compétitions. 

Bénévoles et supporters, en  intégrant  le collège des officiels du club, vous participerez activement à  l'évènement 
rendant ainsi un service indispensable aux nageurs et en évitant au club des amendes inutiles. 

 

(à remettre aux entraîneurs) 

 

Nom, prénom : 
Téléphone : 
Mail : 

 
 

Je souhaite devenir officiel de natation‐course 
 

Je souhaite avoir des informations complémentaires   
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